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Texte de la question

M. André Wojciechowski attire l'attention de M. le ministre de la défense sur le fait que les sociétés d'autoroutes
vont prendre la relève des gendarmes pour répondre aux automobilistes en détresse sur les bornes d'urgence
des autoroutes. Il lui demande ce que vont devenir ces postes ainsi récupérés par la gendarmerie.

Texte de la réponse

Jusqu'au 1er janvier 2008, les militaires de la gendarmerie affectés dans les pelotons d'autoroute assuraient la
veille permanente du réseau d'appels d'urgence (RAU). Des audits consacrés au fonctionnement de ces unités
spécialisées dans la sécurité routière ont fait apparaître que cette mission revenait aux sociétés d'autoroute et
qu'il était nécessaire de recentrer les militaires de la gendarmerie sur leur coeur de métier. Les objectifs de la
révision générale des politiques publiques ont confirmé cette analyse. Commencé le 1er janvier 2008, le
désengagement de la gendarmerie de la gestion du réseau d'appel d'urgence des autoroutes sera achevé le
1er janvier 2009. Les postes budgétaires libérés par ce transfert de charge seront notamment consacrés au
renforcement des unités chargées de la sécurité du réseau routier secondaire, où se produit le plus grand
nombre d'accidents.
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